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Objet de la demande   

Énergir, s.e.c « Énergir » présente à la Régie de l’énergie « La Régie », une demande 

d’autorisation pour réaliser un projet d’investissement de 30.1M$ pour l’extension de son 

réseau au Saguenay. Ce projet vise à répondre à la demande de raccordement formulée par 

l’entreprise Métaux BlackRock Inc qui projette d’implanter une usine de transformation de 

minerai sur le territoire de la zone industrialo-portuaire « ZIP ». La « ZIP » de Saguenay n’étant 

pas raccordée au réseau de distribution, le présent projet va permettre de desservir la « ZIP » 

et permettre, à la faveur de la capacité résiduelle, d’alimenter des entreprises qui désireraient, 

dans le futur, s’implanter sur la zone. En répondant au besoin spécifique de Métaux BlackRock 

Inc, le projet permettra d’accompagner le programme de développement de la ZIP et de la 

région du Saguenay.  

Contexte du projet  

Le projet d’extension sur réseau sera mené pour accompagner le développement de 

l’entreprise Métaux BlackRock Inc mais aussi les projets de développement pour la région du 

Saguenay, plus précisément la zone portuaire.  

Aspects financiers du projet   

L’ACIG a procédé à l’analyse de tous les éléments financiers mis à sa disposition pour le projet 

et se déclare satisfaite des hypothèses retenues et arrive aux mêmes conclusions. De ce fait, 

l’ACIG estime que le projet répond bien aux exigences de rentabilité nécessaires pour sa mise 

en œuvre.  

L’ACIG souligne aussi, qu’Énergir a pris les dispositions nécessaires pour limiter le risque, 

notamment par la conclusion avec Développement Port Saguenay d’un contrat de 

remboursement de coûts et contribution financière pour la construction d’une conduite de 

gaz naturel.  

Le fait que le projet ne nécessite pas de contribution des pouvoirs publics, prouve qu’il confère 

toutes les exigences financières et économiques nécessaires pour assurer sa rentabilité.  

Position de l’ACIG  

L’ACIG accueille favorablement le projet d’extension de réseau pour la desserte en gaz naturel 

de Métaux BlackRock Inc et de la zone industrialo-portuaire de Saguenay. Projet de 

développement qui permettra, à la fois, de satisfaire les besoins énergétiques de l’entreprise 

Métaux BlackRock, et de raccorder la ZIP de Saguenay au réseau.  

L’analyse financière démontre la faisabilité du projet en termes de rentabilité, avec un indice 

de profitabilité de 1.35 et un impact tarifaire, à 5 ans, à la faveur de la clientèle.   

 

 

 

 



Recommandations  

Après analyse de la preuve et considérant que le projet :  

− Répond aux besoins d’un client industriel;  

− Répond aux besoins de développement de la région du Saguenay;  

− Permet une densification du réseau;  

− Est envisagé dans un contexte de développement favorable ;  

− Dispose des éléments de rentabilité nécessaires à sa mise en œuvre ;  

− Dispose des éléments nécessaires pour la mitigation du risque ;  

− Permet un impact tarifaire favorable à la clientèle ;  

− Permet de desservir des clients futurs ;  

L’ACIG appuie pleinement le projet d’investissement d’Énergir et recommande à la Régie 

d’autoriser l’investissement relatif au projet.  

 

Le tout respectueusement soumis  

 

   

 

 

  


